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Refugies valdotains en Suisse romande

A la fin du XVII6 siecle, la deuxieme coalition avait dresse

contre Louis XIV la plupart des Etats d'Europe qu'inquietaient
son ambition et ses appetits de conquete. Victor-Amedee II, roi
de Sardaigne et due de Savoie, se sentant menace, etant entre
dans cette alliance, le due de la Hoguette fut charge de punir
cette insolence. Toute la Savoie fut bientot conquise et un corps
de 4000 hommes, bousculant le petit detachement qui gardait le
Petit Saint-Bernard, fit irruption dans le Pays d'Aoste. La ville
est occupee vers le milieu de juin 1691 ; la vallee doit subir
d'ecrasantes requisitions en vivres et fourrages, tandis que la
cite est sommee de verser une indemnite de guerre de 300 000 fr.,
somme fabuleuse pour une petite ville aux maigres ressources.
Les membres du Conseil essayent en vain de remontrer au mare-
chal qu'il leur est impossible de reunir pareille somme ; le due de
la Hoguette est inflexible et menace de brüler la ville. II se fait
livrer des otages en garantie du payement. Designes par le sort,
le baron d'Avise et Noble Brunet pour la noblesse, les chanoines
de Tillier et Tissioret pour le clerge, l'avocat Ferrod et le con-
seiller Lithod pour le Tiers-Etat sont emmenes sous bonne
escorte et enfermes au chateau de Chambery (juillet 1691).

Inutile de raconter ici les details de leur evasion, qui eut lieu
le 29 novembre, non plus que leur fuite aventureuse jusqu'aux
portes de Geneve. lis furent aides par un jeune soldat, Nicolas
Champlot, de Montargis, recrute par force ä l'äge de seize ans,
et qui etait pour lors (il en avait dix-huit) affecte au service du
chateau de Chambery. II y avait la un autre detenu, un jeune
Vaudois nomme Chiron r, qui avait pris du service dans les

troupes piemontaises. II avait ete fait prisonnier alors qu'il allait
visiter ses parents ä Lausanne, et servait comme ordonnance des

officiers de la garnison. Ces deux jeunes gens allaient et venaient

1 De 1685 ä 1750, il y eut ä Lausanne de nombreux refugies de ce nom. lis
etaient originaires de Montelimar, Chäteauneuf, Grenoble et Briangon.
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librement dans le chateau et dans la ville. Ce sont eux qui pre-
parerent l'evasion.

Ayant reussi ä esquiver les escouades de dragons lances ä

leurs trousses par de la Hoguette, nos six evades, toujours accom-
pagnes de Champlot, passerent l'Arve ä gue, de nuit, et se
presentment aux portes de Geneve. Iis y furent bien accueillis,
malgre que le Resident de France les eüt fait chercher partout.
On les felicita du succes de leur entreprise et on leur preta
quelque argent. Le Conseil de Geneve mit a leur disposition une
barque, armee en cas d'attaques, qui les transporta a Vevey oü
ils s'arreterent quelques jours. Iis depecherent un messager a

Aoste, pour faire connaitre leur situation. Mais la nouvelle de

leur evasion etait dejä parvenue dans la vallee, car ils rencon-
trerent a Vevey un marchand valdotain envoye par le Conseil de

la cite pour leur donner tous les secours necessaires. Iis purent
se faire habiller par un tailleur et quitter Vevey ayant acquitte
toutes leurs depenses *.

Reprenant le bateau, ils s'arreterent ä Chillon pour presenter
leurs hommages au bailli, afin d'obtenir sa protection en cas de

besoin. II les re^ut fort courtoisement, leur offrit des rafraichisse-
ments, mais « leur conseilla d'eviter le Vallais, les Vallaisiens etant
bons amis de la France. Ceci ne laissa pas de les alarmer, et peu
s'en fallüt qu'ils ne se determinassent ä passer par le pays des

Grisons. Mais le baron d'Avise dit tout resolument que se voyant
si proche de son pays, il n'etait pas d'humeur de faire un si long
detour, a l'entree de l'hiver, ajoutant qu'il fallait faire confiance

aux Vallaisiens. » Ils prirent toutefois la precaution d'ecrire de

Bex a l'envoye de S.A.R. ä Sion, M. de Bellegarde, qui les ras-
sura.

Ils entrerent done en Valais. Par une journee radieuse mais

glaciale, ils firent diligence jusqu'au Grand Saint-Bernard, qui
se trouva etre dans les conditions les plus favorables qu'on put
souhaiter. Le lendemain, leur voyage depuis le col fut une
apotheose ; les habitants de Saint-Remy, de Saint-Oyen,
d'Etroubles se pressaient sur leur passage. Enfin, apres vingt-
quatre jours de marche, le dimanche 23 decembre, a l'heure des

1 Les « Manuaux» de la ville de Vevey, nan plus que les « onglets baillivaux»
de Chillon, n'ont conserve trace de ce passage.
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vepres, par un clair soleil d'hiver, tandis que toutes les cloches
carillonnaient joyeusement, ils firent une entree triomphale sur
la place de la cathedrale Saint-Ours, oil les attendaient les per-
sonnalites civiles et religieuses de la cite.

Le soldat Nicolas Champlot, ä qui ils devaient leur delivrance
et qui les avait accompagnes, fut l'objet de la reconnaissance des

families d'Aoste, oü il passa l'hiver fort agreablement. Apres
qu'il eut servi quelques annees dans les dragons piemontais, le
Conseil du duche lui confia la charge de capitaine du poste de

Saint-Remy, c'est-ä-dire la garde du Grand Saint-Bernard, oü
il resta jusqu'en 1715, apres quoi il se retira ä Aoste avec une
pension de 18 pistoles. C'est la qu'il a redige — au Bourg Saint-
Ours, en 1717 — le recit de cette evasion. Le manuscrit se trouve
encore dans les archives de la famille d'Entreves, au chateau de

Saint-Christophe. On en a fait une brochure devenue rarissime,
sous le titre : Une evasion du chateau de Chambery en 1691 '.

L. Seylaz.

1 (Nicolas Champlot), Une evasion du chateau de Chambery en 1691. Librairie
A. Perrin, Chambery, 1899. 32 p.
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